
Dans le cadre du rappel des tests Vivadiag Test Rapide SARS-CoV-2 Ag faisant suite à la décision de police
sanitaire prise par l'ANSM le 22/12/2020 , des courriers ont été adressés par la société VIVACHEK aux
importateurs, distributeurs et aux pharmacies qui ont reçus ces produits.

Les détenteurs de ces tests, s'ils n'ont pas été contactés, peuvent s'adresser au distributeur ou auprès de la pharmacie
auprès duquel ils se sont fournis.

Dépistage de la COVID-19 - Vivadiag Test Rapide SARS-
CoV-2 Ag - Vivacheck

RAPPEL DE PRODUIT - DISPOSITIFS MÉDICAUX DE DIAGNOSTIC IN VITRO - PUBLIÉ LE 05/01/2021 - MIS À JOUR LE
07/04/2021

Courrier de rappel de la société Vivachek à destination des importateurs et distributeurs 

Courrier de rappel de la société Vivachek à destination des pharmaciens 

Le 30 décembre, la DGS a actualisé la conduite à tenir à destination les professionnels de santé . 

PUBLIÉ LE 23/12/2020 - MIS À JOUR LE 08/01/2024

Décision du 22/12/2020 Portant suspension d’importation, de mise sur le marché, de
distribution, de publicité et d’utilisation des dispositifs médicaux de diagnostic in vitro
dénommés VivaDiag test rapide SarsCov-2 Ag, fabriqués et mis sur le marché ...
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/07/20201231-vivadiag-courrier-importateurs.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2021/04/07/20201231-vivadiag-courrier-pharmaciens.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/dgs_urgent_71_rappel_tag_vivadiag.pdf
https://ansm.sante.fr/actualites/decision-du-22-12-2020-portant-suspension-dimportation-de-mise-sur-le-marche-de-distribution-de-publicite-et-dutilisation-des-dispositifs-medicaux-de-diagnostic-in-vitro-denommes-vivadiag-test-rapide-sarscov-2-ag-fabriques-et-mis-sur-le-marche

